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ACCUSE DE RECEPTION EN DATE DU 04/02/2022

 
Votre annonce n°22-17764 est maintenant prise en compte par la Direction de l'information légale et

administrative.

Cette annonce n'est plus modifiable.
Les corrections ou annulation éventuelles devront faire l'objet d'un avis rectificatif ou d'annulation après la
publication de l'avis au BOAMP.

 

Imprimer Retour

Attention cet aperçu ne reflète que votre saisie et n'est accessible qu'à partir de ce porte feuille.
Dès publication de cet avis sur le site BOAMP.fr et/ou au JOUE, il vous appartient de vérifier si l'avis officiel diffusé
correspond bien à la saisie ci-dessous (adresse du site de diffusion des annonces : http://www.boamp.fr).
En cas de non conformité, il vous appartient de publier un avis rectificatif de l'avis initial dans les délais réglementaires. 
> Contact client

Avis de marché

Département(s) de publication : 59, 62
Annonce No 22-17764

I. II. III. IV. V. VI.

FNS SIMPLE AVIS DE MARCHÉ

SECTION I : IDENTIFICATION DE L'ACHETEUR

Nom complet de l'acheteur :
Centre hospitalier de Valenciennes
Type de Numéro national d'indentification :
SIRET
N° National d'identification :
26590673500013
Ville :
Vaenciennes Cedex
Code Postal :
59322
Groupement de commandes :
Oui
Si oui, préciser le nom du coordonnateur du groupement :
CH Valenciennes

Département(s) de publication : 59, 62

SECTION 2 : COMMUNICATION

Lien vers le profil d'acheteur :
www.marches-publics.gouv.fr
Identifiant interne de la consultation :
MAPA 2022-1005
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur :
Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Non
Nom du contact :
Julie LEGRAND
Adresse mail du contact :
legrand-j@ch-valenciennes.fr
Numéro de téléphone du contact :
+33 327143565

SECTION 3 : PROCEDURE

Type de procédure :
Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation :
aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve :
déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de
soumissionner, Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1
à L. 5212-11 du Code du travail.
capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve :
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet
du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles, Déclaration appropriée de
banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels,bilans ou extraits de bilans,
concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l'établissement des
bilans est obligatoire en vertu de la loi.
capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve :
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déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, Liste des principales prestations effectuées au
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat, Les éléments de preuve
relatifs à des prestations exécutées il y a plus de trois ans seront pris en compte, Indication des titres
d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat,
Indication des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils soient ou non intégrés au candidat, en
particulier de ceux qui sont responsables du contrôle de la qualité, Déclaration indiquant l'outillage, le
matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat, Description de
l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité
et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise, Indication des systèmes de gestion et de suivi
de la chaîne d'approvisionnement que le candidat pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du contrat,
Indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de l'exécution
du contrat.
Technique d'achat :
Accord-cadre
Date et heure limite de réception des plis :
28 février 2022 - 16:00
Présentation des offres par catalogue électronique :
Interdite
Réduction du nombre de candidats :
Non
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
L'acheteur exige la présentations de variantes :
Non
Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) :
CH Valenciennes, CH Hautmont, CH Denain
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif).

SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MARCHÉ

Intitulé du marché :
MAPA 2022-1005 Apports théoriques en aromathérapie scientifique
Code CPV principal
Descripteur principal : 80500000
Type de marché :
Services
Description succincte du marché :
Le présent marché concerne la formation " Apports théoriques en aromathérapie scientifique " pour le
GHT Hainaut Cambrésis. Le Centre Hospitalier de Valenciennes, établissement support du GHT-Hainaut
Cambrésis, agit en tant que pouvoir adjudicateur du groupement. 3 établissements sont concernés par
ce marché à sa date de notification: le CH Valenciennes, le CH Denain et le CH Hautmont. La procédure
de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L.
2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. L'accord-cadre avec un maximum annuel de
50 000 euros HT est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et
R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. Les
variantes sont refusées. L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an. L'accord-cadre est
conclu à compter de la date de notification du contrat. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à
son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de
reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans. La
reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le
pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne
peut pas refuser la reconduction. Possibilité de négocier avec les 2 meilleurs candidats au regard des
critères (voir détails dans le RC).
Lieu principal d'exécution du marché :
CH Valenciennes (voir détail au CCTP)
Durée du marché (en mois) :
Valeur estimée (H.T.) :
offre la moins chère :
offre la plus chère :
200000
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché :
Non
Marché alloti :
Non
Mots descripteurs : Formation

SECTION 5 : LOTS

Ce bloc n'est pas accessible car l'objet n'est pas alloti.

SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Visite obligatoire :
Non
Autres informations complémentaires :
le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est disponible à
l'adresse électronique suivante :https://www.marches-publics.gouv.fr. Le téléchargement du dossier sur la
plateforme est obligatoire ainsi que le dépôt de l'offre. Le pouvoir adjudicateur pourra passer des
marchés ayant pour objet des prestations similaires conformément à l'article R.2122-7 du Code de la
Commande Publique. Il pourra également modifier le marché en ajoutant des prestations
supplémentaires dans les conditions des articles R.2194-2 à R.2194-4 du Code de la Commande
Publique Le référencement DATADOCK de l’organisme est obligatoire. A défaut, l’offre sera non
conforme. Le référencement DPC pourra être fourni en supplément
Date d'envoi du présent avis :
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4 février 2022

Eléments de facturation :
Numéro du service exécutant : POL14
Numéro d'engagement juridique : MAPA 2022-1005
Classe de profil : EPS (Établissements publics de santé)
Siret : 26590673500013
Libellé de la facture : Centre hospitalier de Valenciennes Service Facturation-Economat Avenue Desandrouin BP 479, F-59322 Valenciennes.

Indexation de l'annonce :
Date jusqu'à laquelle cette annonce doit être disponible sur le site de consultation http://www.boamp.fr :  28 février 2022
Objet de l'avis : mapa 2022-1005 apports théoriques en aromathérapie scientifique
Nom de l'organisme : Centre hospitalier de Valenciennes
Critères sociaux ou environnementaux : Aucun
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